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Des collaborateurs en pleine forme 
Forme physique / Promotion de la santé
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Objectifs
• L’entreprise disposera des connaissances et 

compétences nécessaires pour définir  
une politique de santé dans l’entreprise.

• La planification et l’exécution concrète  
d’interventions axées sur la promotion de la santé.

• Intégrer la politique de santé dans la  
stratégie d’entreprise.

• Par le biais de la promotion de la santé et 
d’interventions, sensibiliser et motiver les 
collaborateurs  
à un mode de vie sain.

• Les collaborateurs en bonne santé et pleins de vitalité 
contribuent davantage au succès de l’entreprise.

• La vitalité et la santé comme gages d’une productivité 
et d’une implication (encore) meilleures au travail.

Méthode d’exécution

• L’expert passe en revue avec vous la situation actuelle 
des initiatives axées sur la promotion de la santé dans 
votre entreprise.

• En collaboration avec vous, un plan d’interventions et 
d’actions axées sur la promotion de la santé adapté à 
votre entreprise est défini.

• Notre collaborateur peut aussi vous assister dans le 
cadre de l’exécution concrète de ces interventions.

• L’expert va exécuter cette mission sur la base d’une 
(demi-) journée pour votre entreprise.

• Lieu : dans votre entreprise ou dans des locaux  
de Mensura.

• Formateur : expert des techniques d’accompagnement 
de procédure dans le cadre de la définition et de la 
mise en œuvre d’une politique de santé durable.

Avantages

 Nos experts vous soutiennent dans le cadre de la définition et de la mise en œuvre d’une politique  

de santé et/ou d’interventions axées sur la promotion de la santé adaptées à votre entreprise.

 L’expert vous aide à intégrer de manière durable votre politique de santé dans l’entreprise.

 Les experts vous guident dans le choix et la réalisation concrète d’interventions axées sur la promotion de la santé.

 Cette initiative contribue à la productivité de votre entreprise, à la présence active de collaborateurs en bonne santé 

et pleins de vitalité, à une satisfaction accrue au travail ainsi qu’à une motivation plus importante.

 Les interventions peuvent également être intégrées dans la politique relative au collaborateur senior.

 Cette initiative est axée sur le retour sur investissement.

Soutien dans le cadre de la mise  
en œuvre de votre politique de santé
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Soutien dans le cadre de la mise en œuvre de votre politique de santé

• Conditions supplémentaires : transmettre au préalable 
(minimum 14 jours) toutes les informations utiles pour 
le bon déroulement de la collaboration : adresse du 
local, personne de contact dans l’entreprise, e-mail, 
numéro de GSM.

Résultat
• Votre politique de santé est durablement ancrée dans 

les objectifs de l’entreprise.

• Vous acquérez les connaissances et compétences 
nécessaires pour définir une politique de santé et la 
mettre en oeuvre.

• Par le biais d’interventions axées sur la santé, vos 
collaborateurs sont motivés à passer à un mode  
de vie sain.

• Vous bénéficiez d’une meilleure présence active et 
d’une productivité accrue de vos collaborateurs.

• Vos collaborateurs continuent à travailler “plus 
longtemps en bonne santé et avec enthousiasme”.

• Une mise en œuvre durable de la politique de santé 
permet de réaliser un retour sur investissement.


